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EEQ 2021 – Informations importantes du conseil de surveillance 
  
Il est prévu d’organiser l'examen européen de qualification (EEQ) 2021 sous forme 
d’examen en ligne. 
  
Un groupe de travail composé de représentants de l'OEB et de l'epi a été formé pour 
définir les modalités de l'EEQ de l'année prochaine. Il vise à garantir le bon 
déroulement et la sécurité de l’examen, ainsi que le traitement équitable de tous les 
candidats. Le conseil de surveillance est en contact étroit avec le groupe de travail et 
supervise toutes ses tâches. 
  
Des détails supplémentaires seront annoncés à une date ultérieure. Les candidats 
auront notamment la possibilité de tester le système en temps utile avant l'examen. 
  
Le programme de l'EEQ et la structure des différentes épreuves seront tels que 
décrits dans le REE et les DEREE, et conformes aux épreuves des années 
précédentes (compendium). 
  
Il ne sera pas répondu directement aux questions individuelles sur l'examen en ligne. 
Celles-ci seront toutefois recueillies et serviront de base à une FAQ publiée à un 
stade ultérieur. 

https://www.epo.org/law-practice/legal-texts/official-journal/2019/etc/se2/2019-se2.pdf#_blank
https://www.epo.org/learning/eqe/compendium_fr.html#_blank

